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2ème SELECTIF IGP 
le samedi 18 et le dimanche 19 Février 2023 

    
 

        Nous avons le plaisir de vous informer que le Club Canin Villibadois Bugey organise le 
deuxième SELECTIF IGP sur son terrain à Saint Vulbas. 

le SELECTIF seras jugé par :   Mme Claudia Frey -  Suisse 

                                                  Mr jean luc Bernard -  juge SCC 

                                                  Mr  François Casseville - juge SCC 

Hommes assistants :  Mrs Christophe Weil,  Loic Perratout  remplaçant : Jérome Bergeron 

la date limite des inscriptions au   15 janvier 2023 

                          

Engagement : 25 euros et chèque des repas à faire parvenir à : Mme Le Boisselier Georgette 
                                                                                                             314 Rue Du Centre 
                                                                                                                    Marcilleux 
                                                                                                           01150 Saint Vulbas 

En annexe:  la feuille d'engagement 

                     le programme du week-end 

                     réservation repas + plan du restaurant la Rotonde 

                     les menus proposés 

                     hotels a proximité du club 

La demande d'engagement seras confirmée par mail  

Une page Facebook à été créée pour la publication de toutes les informations nécessaires : 

« 2eme Sélectif IGP 2023 » 

 

En espérant votre participation et en attendant de vous accueillir 

Recevez Madame, Monsieur nos amitiés cynophiles. 

 

                                                                                                           La Présidente 

                                                                                                         Georgette Le Boisselier 
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FEUILLE	D’ENGAGEMENT	

2ème	SELECTIF	IGP		le	18	et	19	FEVRIER	2023		SAINT	VULBAS	01150	
A retourner avant	le	avant	le	15	janvier	2023 à: 

Le Boisselier Georgette 314 Rue du Centre Marcilleux 01150 Saint Vulbas   Tel : 06.08.69.67.12 

 
 
 
 
             Coller	1	étiquette	

						A	joindre	à	votre	engagement	:	
	
 4 étiquettes (2 sur leur support et 1 collée sur l’inscription) 

 
 Photocopie du certificat de vaccination antirabique (chien 2ème 

catégorie) 
 

 Le règlement de l’engagement et des repas : chèque libellé à 
l’ordre du : Club Canin Villibadois Bugey à retourner avec la 
feuille d’engagement. 

 

Nom et affixe du chien :  
 

Race    
 

Numéro de carnet de travail :  
 

Nom et prénom du conducteur :  
 

Adresse :  
 

Code 
postal : 

 Ville :  

 

 :  Mail :  
 

Club :  Régionale :  

 
ENGAGEMENT	:	25	EUROS	
	
Je dégage toutes responsabilités du Club organisateur, des préjudices et accidents corporels ou matériels qui 
pourraient être causés par mon ou mes chiens ou par moi-même et reconnais avoir pris connaissance des 
règlements de la SCC. 
 

Cachet du Club                               
Signature du Président  (obligatoire)                                                      Signature du  conducteur( obligatoire) 
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